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SAINTE-ANNE-DE-LA-PÉRADE 
 

OUVERTURE DE POSTE 

JOURNALIER 
Poste régulier – Temps complet (40 heures par semaine) 

 
Vous aimez le travail physique, la polyvalence et souhaitez contribuer concrètement à l’image de 

votre municipalité? Nous recherchons une personne dynamique et débrouillarde pour combler un 

poste permanent à temps plein dès maintenant. 

 

VOTRE MISSION 

Sous la supervision du directeur général, vous assurerez l'entretien des infrastructures 

municipales pour offrir un environnement de qualité aux citoyens. 

 

Volet Été (parcs et espaces verts) : 

• Entretenir les parcs, les terrains sportifs et les espaces verts; 

• Effectuer des travaux horticoles de base et assurer la propreté des lieux. 

 

Volet Hiver (aréna et déneigement) : 

• Entretenir la glace de l’aréna (conduite de la surfaceuse); 

• Préparer les chambres des joueurs et offrir un service au pro shop; 

• Déneiger les accès piétonniers et les entrées des bâtiments municipaux. 

 

Volet Bâtiments (annuel) : 

• Assurer l'entretien préventif et la propreté de l'hôtel de ville, de la bibliothèque, de l'aréna et 

autres locaux municipaux. 

 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

• Statut : Permanent, temps plein; 

• Salaire : Selon la convention collective (minimum de 22,49 $ / heure); 

• Horaire d’été : Lundi au vendredi, de 07h30 à 16h30; 

• Horaire d’hiver : Horaire variable selon les activités de l’aréna (matchs de hockey, 

événements) et les besoins opérationnels. Doit être disponible certains week-ends selon les 

activités prévues. 

 

PROFIL RECHERCHÉ 

• Autonomie et sens des responsabilités; 

• Aptitude pour le travail physique et manuel; 

• Capacité à offrir un excellent service aux usagers (spécialement à l'aréna); 

• Permis de conduire valide. 

 

POUR POSTULER 

Les personnes intéressées ont jusqu'au 11 juin 2026 pour manifester leur intérêt. Merci de faire 

parvenir votre candidature à l'adresse suivante : 

 
Monsieur Francis Baril, dg@sadlp.ca  
 
DATE D’AFFICHAGE : Le 11 mai 2026 
 
FIN DE L’AFFICHAGE : Le 11 juin 2026 
 

La Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade souscrit au principe d'équité en matière d'emploi. 
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